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1.  Généalogies de l’aide et pratiques de la coopération :  
l’Italie au Burkina Faso entre développement, 
crises et acteurs de la société civile

Federica Guazzini

Abstract
This article examines the evolution of Italian development cooperation in Burkina Faso 
within the broader transformations of international aid regimes, Italian institutional re-
forms, and changing agricultural policies in the Sahel. From the 1980s onward, Burkina 
Faso progressively emerged as a priority partner in Italy’s engagement in sub-Saharan 
Africa, particularly as the Sahel gained strategic relevance in Italian development policy. 
The study traces the interaction between global development paradigms and local politi-
cal dynamics, from Thomas Sankara’s critique of aid dependency to nowadays. Adopting a 
historical-institutional perspective, the article highlights the hybrid configuration of Ital-
ian cooperation, implemented through bilateral, multilateral, and civil society channels. 
Special attention is devoted to the growing role of Italian NGOs in rural development, food 
security, and resilience-building initiatives.

Keywords: Burkina Faso; Italian development cooperation; Sahel; food security; civil so-
ciety organizations.

1. L’émergence du Burkina Faso dans l’horizon de la 
coopération italienne
Les lignes directrices relatives à l’allocation de l’Aide publique au développement (APD) 
italienne formalisèrent la répartition géographique de l’aide à la fin des années 1970. À 
cette époque, la Haute-Volta ne figurait pas encore parmi les trente-quatre pays priori-
taires. Néanmoins, les besoins d’assistance de nombreuses régions du continent africain 
commencèrent à être perçus comme un champ d’intervention privilégié pour la coopéra-
tion italienne au développement. Cette évolution favorisa progressivement le passage des 
formes traditionnelles d’assistance technique et d’aide alimentaire vers des dispositifs 
d’intervention plus structurés et diversifiés (Frigo, Martinelli 1990 : 14).

Cette orientation se consolida au cours des années 1980, lorsque l’Italie renforça et 
structura son engagement dans l’assistance bilatérale, remontant dans le classement des 
donateurs mondiaux (Villani, 2015), également dans le but d’accroître sa crédibilité dans 
le débat Nord-Sud (Borruso : 408). L’Afrique subsaharienne devint alors la principale des-
tination de l’aide italienne, recevant 63,67 % des financements totaux. À partir de 1982, 
un programme regional spécifique fut lancé pour lutter contre la malnutrition et la faim 
dans la région du Sahel qui, une décennie après la grave famine de 1973, traversait une 
nouvelle phase critique (Gado, 1993). Le Sahel s’imposa ainsi, aux côtés de la Corne de 
l’Afrique et de l’Afrique australe (Ercolessi 1991 : 30-32, 53), comme l’une des principales 
zones d’intervention de la coopération italienne.
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Dans le même temps, le poids de la Somalie et de l’Éthiopie — interlocuteurs longtemps 
privilégiés en raison de l’héritage colonial italien — tendait à diminuer (Calandri 2019), 
tandis que l’importance stratégique des États sahéliens augmentait. Le Burkina Faso entra 
lui aussi parmi les bénéficiaires de l’aide bilatérale italienne, étant classé parmi les pays 
prioritaires (Isernia, 1995 : 245-258).

Cette inclusion intervint toutefois dans un contexte de profondes transformations po-
litiques internes. Sous la direction de Thomas Sankara (1983-1987), le gouvernement ré-
volutionnaire promut un projet de développement fondé sur l’autonomie économique et 
la valorisation des ressources locales. Rebaptisé Burkina Faso, le pays obtint des résultats 
significatifs en matière d’autosuffisance alimentaire, tout en accordant une attention par-
ticulière aux politiques environnementales et de reboisement. Des progrès rapides furent 
également enregistrés dans les infrastructures et dans le secteur de la santé. Sankara remit 
en cause le paradigme dominant de la coopération internationale, qu’il considérait comme 
générateur de dépendance. L’aide internationale était ainsi interprétée comme une prolon-
gation de l’impérialisme colonial, fondée sur la violence épistémique résultant de la substi-
tution des systèmes de connaissances africains par des épistémologies exogènes. Dans cette 
perspective, la pauvreté et la faim apparaissaient comme les effets d’un système internatio-
nal comprimant le potentiel productif local. Lorsque, à partir de 1984, une nouvelle crise 
alimentaire frappa le pays, le gouvernement sankariste adopta plusieurs mesures radicales 
: augmentation des prix d’achat pour les producteurs agricoles, nationalisation des terres et 
interdiction d’importation de produits alimentaires et agricoles (Tallet 1996).

Ces réformes, mises en œuvre sans consultation publique, visaient à faciliter l’accès des 
populations les plus vulnérables aux facteurs de production, aux marchés et aux services 
publics, tout en remplaçant la chefferie traditionnelle par un nouvel acteur politique : les 
Comités de défense de la révolution (Zahonogo et al. 2023). La vision de transformation por-
tée par Sankara — ambitieuse et structurée (Murray 2020) — suscita toutefois des tensions 
politiques et sociales croissantes, qui culminèrent avec sa destitution et son assassinat lors 
du coup d’État militaire du 15 octobre 1987. Bien que le Burkina Faso ait alors atteint l’au-
tosuffisance alimentaire — comme le soulignait la FAO (1992) — le projet révolutionnaire 
demeura inachevé.

La fin du régime sankariste marqua un réalignement progressif du pays sur les attentes 
des bailleurs internationaux et coïncida avec une phase de réorganisation de la coopération 
italienne. Quelques mois avant le coup d’État de Ouagadougou, le gouvernement italien avait 
adopté la loi n° 49 du 26 février 1987, destinée à encadrer de manière organique la coopé-
ration avec les pays en développement, en promouvant les principes de solidarité interna-
tionale et de respect des droits humains. Cette loi définissait la coopération comme une « 
partie intégrante de la politique étrangère » placée sous la responsabilité du ministère des 
Affaires étrangères (Ferraris 1999). Elle contribua à rationaliser et à renforcer le système 
italien de coopération au développement (Ercolessi 1991 : 27-28), en élargissant les sec-
teurs d’intervention, notamment dans le domaine de la formation, qui demeure aujourd’hui 
un élément central.

Parallèlement, l’activité des organisations non gouvernementales (ONG) italiennes se 
développa rapidement : plus de 60 % de leurs projets furent concentrés en Afrique sub-
saharienne selon une approche multisectorielle (Ianni 2004). Depuis lors, le secteur non 
lucratif italien a connu une croissance significative et la région sahélienne est demeurée 
un espace d’intervention privilégié pour la coopération italienne. L’assistance technique et 
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l’aide multilatérale s’imposèrent comme les principaux instruments d’action, y compris du-
rant la phase d’essoufflement du secteur à la fin de la Première République (Ercolessi 1994).

Dans le même temps, les politiques agricoles burkinabè connurent une profonde recom-
position. Avec l’arrivée au pouvoir de Blaise Compaoré, les initiatives mises en place durant 
la révolution sankariste furent progressivement démantelées dans le cadre de l’adoption 
des programmes d’ajustement structurel promus par les institutions financières internatio-
nales. Le désengagement de l’État du monde rural se traduisit notamment par des politiques 
de subvention orientées presque exclusivement vers la production cotonnière, tandis que la 
promotion des autres filières fut largement confiée aux programmes d’aide au développe-
ment.

Au cours des années 1990, alors que l’agriculture représentait plus de 30 % du PIB 
(Nyamekye et al. 2018), la vision portée par la Confédération paysanne du Faso — regrou-
pant quinze organisations agricoles et plus de 35 000 coopératives et groupes de base — fut 
progressivement marginalisée. Celle-ci visait pourtant à promouvoir la sécurité alimentaire 
par le soutien aux petits producteurs et la démocratisation de l’accès aux facteurs de pro-
duction. Dans le cadre des réformes de décentralisation, la gestion foncière fut confiée aux 
Commissions villageoises de gestion des terroirs (CVGT), organes non élus au suffrage uni-
versel qui finirent par limiter la participation de certains groupes sociaux aux processus 
décisionnels, notamment les femmes et les jeunes (Laurent 1995).

Durant ses vingt-sept années au pouvoir, Compaoré considéra le modèle de l’agriculture 
familiale comme un système à dépasser, jugé incompatible avec l’objectif de sécurité alimen-
taire. L’agribusiness et les cultures commerciales devinrent ainsi prioritaires, souvent sans 
réelle prise en compte des revendications des organisations paysannes (Jackson 2018).

2. Une aide en transformation entre évolutions globales, 
réformes italiennes et politiques agricoles burkinabè
Comme dans l’ensemble de la région sahélienne, la dégradation des ressources naturelles 
au Burkina Faso résulte en grande partie de la pression démographique exercée sur une 
base limitée de ressources, ainsi que de la désarticulation progressive entre systèmes de 
production agricole et équilibres écologiques. Dans ce contexte, l’agenda institutionnel 
du régime de Ouagadougou a profondément transformé le secteur agricole. L’interaction 
entre facteurs climatiques, économiques et financiers a fragilisé la souveraineté alimen-
taire, même si la disponibilité céréalière a varié sensiblement selon les localités et si les 
réseaux de solidarité ont parfois atténué les effets des crises. Selon Marie Poussart-Vanier 
(2005), ces dynamiques ont favorisé une institutionnalisation progressive de l’aide huma-
nitaire, dont l’intensité a fluctué au fil des années.

Parallèlement, en Italie, la régression préoccupante de l’APD relégua le pays parmi 
les derniers donateurs internationaux. Dans le même temps, les investissements directs 
italiens en Afrique subsaharienne augmentaient, accompagnés de prises de position pu-
bliques favorables à l’internationalisation des entreprises et à une approche moins stric-
tement fondée sur la solidarité. L’orientation vers les canaux multilatéraux et multibila-
téraux s’imposa progressivement (Liverani, Lovisolo 2006). L’évolution des contributions 
publiques italiennes destinées au Burkina Faso révèle ainsi une trajectoire irrégulière, 
marquée par les cycles budgétaires du pays donateur, les réformes du système de coopé-
ration et les transformations du contexte géopolitique sahélien.
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Au cours des années 1990, la position de l’Afrique subsaharienne dans les relations in-
ternationales évolua sous l’effet combiné d’une reprise économique inégale, de processus 
de démocratisation et de l’émergence de nouveaux partenaires, parmi lesquels la Chine 
(Naré 2026). Ces dynamiques contribuèrent à diffuser une conjoncture de plus en plus 
orientée vers le principe du trade not aid. Dans ce contexte, la présence diplomatique 
italienne en Afrique de l’Ouest demeurait relativement limitée, alors même que des pays 
comme le Burkina Faso auraient pu bénéficier d’une attention accrue (Carbone 1993 : 
vi). Parallèlement, les institutions internationales promouvaient l’approche du commu-
nity-driven development, visant à dépasser les modèles décisionnels centralisés et à ren-
forcer le rôle des acteurs locaux (Wong, Guggenheim 2018).

Dans ce cadre de redéfinition des stratégies de développement, l’Agenda 2063 de 
l’Union africaine esquissait une vision de long terme, tandis que les Nations Unies pro-
mouvaient, à travers les Millennium Development Goals (MDGs), un programme global de 
lutte contre la pauvreté. Ces derniers initiatives ont néanmoins suscité des critiques souli-
gnant leur caractère technocratique et leur faible capacité à traiter les causes structurelles 
des inégalités sociales (Mkandawire 2010 ; Easterly 2009).

Dans ce contexte international, les flux d’APD italiens connurent jusqu’en 2008 une 
croissance modérée, cohérente avec un modèle de coopération fondé sur des interven-
tions sectorielles dans les domaines du développement rural et de la sécurité alimentaire, 
souvent mises en œuvre par des projets bilatéraux et des ONG. L’engagement italien reflé-
tait ainsi l’orientation plus générale de la coopération européenne vers la réduction de la 
pauvreté dans les pays les moins avancés d’Afrique subsaharienne (OECD 2023).

La période comprise entre 2009 et 2014 fut en revanche marquée par une contraction 
significative et une forte volatilité des flux d’aide, liée aux effets de la crise financière mon-
diale et aux politiques de consolidation budgétaire adoptées par l’Italie. Les statistiques 
internationales montrent en effet une stagnation, voire un recul, de l’APD des donateurs 
du Development Assistance Committee (DAC) dans les années suivant la crise de 2008 
(OECD 2023 ; World Bank 2024). Cette évolution affecta la continuité des financements 
bilatéraux et se traduisit par des fluctuations particulièrement visibles dans les pays par-
tenaires disposant de programmes relativement limités, comme le Burkina Faso, malgré 
les tentatives d’introduire des mécanismes de financement innovants.

Jusqu’en 2013, la coopération italienne au Burkina Faso s’appuya principalement sur 
les canaux multilatéraux — notamment à travers la FAO — ainsi que sur l’action bilaté-
rale et les initiatives des ONG. Les interventions se concentrèrent dans les secteurs de la 
santé, du développement rural et de la lutte contre la désertification, domaine dans lequel 
l’Italie joua un rôle de premier plan1. L’accord-cadre signé entre Rome et Ouagadougou en 
décembre 2013 contribua à renforcer les relations bilatérales, avec un accompagnement 
technique et financier en soutenant un nombre croissant d’initiatives de développement 
mises en œuvre par les ministères partenaires, les organisations internationales, les orga-
nisations de la société civile et divers acteurs institutionnels, notamment des universités 
et des centres de recherche2.

1	 https://ouagadougou.aics.gov.it/aics/profilo-e-obiettivi/.  consulté le 20 novembre 2025.
2	 Accorde quadre du cooperation au développement entre la République Italienne et le Burkina Faso, 
Accordo quadro di Cooperazione tra l’Italia e il Burkina Faso; consulté le 22 novembre 2025. 
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Un tournant important intervint avec l’évolution de l’agenda global du développement, 
caractérisée par une révision du cadre théorique des MDGs et par l’adoption des Sus-
tainable Development Goals (SDGs) lors du sommet des Nations Unies de New York de 
2015, dans le cadre de l’Agenda 2030. L’objectif d’éradication de la pauvreté, désormais 
envisagée comme un phénomène multidimensionnel, fut inscrit dans une perspective de 
développement durable intégrant les dimensions environnementale, économique et so-
ciale, ainsi que dans un paradigme qui déplace l’attention d’une approche fondée sur les 
besoins vers une approche fondée sur les droits (Ramutsindela, Mickler, 2020).

Ces priorités avaient été en partie anticipées par l’Italie avec la loi n° 125 de 2014, 
qui reforma le système de coopération au développement. Cette réforme identifiait 
comme priorités l’éradication de la pauvreté, la promotion du développement durable, 
la protection des droits humains et le soutien à la paix. Elle redéfinissait également les 
acteurs de la coopération en incluant l’ensemble des organisations de la société civile 
sans but lucratif, regroupées sous la catégorie d’organisations de la société civile (OSC), 
et conférait un rôle central à l’Agenzia italiana per la cooperazione allo sviluppo (AICS)3. 
Elle assurait ainsi l’alignement du système italien sur les principes promus par l’OCDE 
: appropriation locale des initiatives, alignement sur les politiques nationales des pays 
partenaires, harmonisation entre donateurs, orientation vers les résultats et respon-
sabilité mutuelle. L’AICS ouvrit un bureau à Ouagadougou, concentrant son action dans 
les secteurs du développement rural, de la sécurité alimentaire et de l’inclusion sociale, 
dans un contexte où le Burkina Faso devenait également un carrefour migratoire.

Entre-temps, au Burkina Faso, une insurrection populaire conduisit à la destitution 
du régime de Blaise Compaoré et à l’instauration d’un gouvernement de transition entre 
2014 et 201, période également marquée par une forte volatilité des prix alimentaires. 
Après l’élection de Roch Kaboré à la présidence (2015-2022), la politique agricole 
s’orienta vers la libéralisation, l’agribusiness et la mobilisation de l’aide internationale, 
tout en intégrant l’agroécologie dans l’agenda institutionnel. Selon Ragnangnéwendé 
Hyacinthe Naré et Abdoul Karim Saidou (2025), cette intégration doit être interprétée 
moins comme la reconnaissance de la pluralité des acteurs locaux que comme une stra-
tégie visant à attirer les financements internationaux.

Dans un contexte marqué par les crises climatique et alimentaire, l’Afrique demeure 
aujourd’hui la principale destination de l’aide bilatérale italienne, qui y consacre envi-
ron 50 % de ses ressources. L’objectif fixé par le DAC, consistant à consacrer 0,7 % du 
revenu national brut à l’APD, n’a toutefois pas encore été atteint (MAECI 2022 : 10), la 
majeure partie de l’aide continuant d’être acheminée par les institutions multilatérales 
(Greco 2024). À partir de la seconde moitié des années 2010, une reprise progressive 
des flux d’aide est néanmoins observable, liée à la fois au renforcement du système 
italien de coopération et à la centralité croissante du Sahel dans les politiques euro-
péennes de stabilisation, articulées autour du triptyque sécurité-migration-développe-
ment (Venturi 2022).

Dans ce cadre, les organisations italiennes de la société civile ont été particulière-
ment mobilisées dans la mise en œuvre de programmes de lutte contre la malnutrition 

3	 Legge 11 agosto 2014, n. 125: Disciplina generale sulla cooperazione internazionale per lo sviluppo, 
https://www.normattiva.it/uri-res/N2Ls?urn:nir:stato:legge:2014-08-11;125 consulté le 13 décembre 2025
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et de renforcement de la résilience agricole4. Entre 2020 et 2022, la pandémie de CO-
VID-19 et la dégradation de la situation sécuritaire sahélienne ont encore renforcé cette 
orientation, entraînant une augmentation des financements destinés aux interventions 
humanitaires et au soutien des moyens de subsistance des populations vulnérables. 
L’APD italienne a ainsi atteint 0,33 % du revenu national brut en 2022 (MAECI 2023).

Depuis 2020, l’AICS a intensifié ses interventions au Burkina Faso, avec un portefeuille 
de projets actifs dépassant 45 millions d’euros. Ces initiatives, souvent menées en par-
tenariat avec les agences des Nations Unies, l’Union européenne5 et des organisations 
de la société civile, se concentrent principalement sur l’agriculture durable, l’inclusion 
des jeunes et la gestion des ressources hydriques6. Les relations de coopération entre 
l’Italie et le Burkina Faso apparaissent ainsi consolidées, comme en témoignent les plus 
de 107 millions d’euros alloués sur vingt-cinq ans dans les secteurs de la santé, du déve-
loppement rural et de la réponse aux urgences7. Ce montant peut paraître relativement 
modeste, mais il doit être rapporté à l’ampleur globalement limitée des ressources fi-
nancières que l’Italie consacre à la coopération internationale au développement8.

Ces dernières années, toutefois, des signes de ralentissement et de réallocation des 
ressources sont apparus dans un contexte international marqué par la multiplication 
des crises globales et par une canalisation croissante de l’aide à travers des instruments 
multilatéraux et des priorités géopolitiques émergentes (OECD 2025). Le Burkina Faso 
demeure néanmoins parmi les pays prioritaires de la coopération italienne9, notam-
ment en raison de sa position stratégique dans le Sahel. Cette orientation ressort du 
Documento triennale di programmazione e indirizzo 2024-2026 du ministère italien des 
Affaires étrangères et de la Coopération internationale (MAECI)10, qui élargit le nombre 
de pays africains prioritaires de onze à vingt-trois. L’objectif est de renforcer les par-
tenariats dans le cadre du Piano Mattei, stratégie de diplomatie économique lancée en 
2023 par le gouvernement italien afin de consolider les relations avec les États africains 
(Giro 2024), pas un modèle de développement à proprement parler. Cette orientation 
reflète l’engagement italien dans la région sahélienne, où le bureau de l’AICS à Ouaga-
dougou exerce également des fonctions de coordination pour les initiatives de coopéra-
tion au Ghana. Dans ce cadre, les initiatives les plus récentes de développement agricole 
au Burkina Faso ont été approuvées sous l’égide du Piano Mattei11.

4	 Legge 11 agosto 2014, n. 125: Disciplina generale sulla cooperazione internazionale per lo sviluppo, 
https://www.normattiva.it/uri-res/N2Ls?urn:nir:stato:legge:2014-08-11;125 consulté le 13 décembre 2025
5	 Il Programme ECOPAS – Ecosystèmes Protégés de l’Afrique Sahélienne - UE REG/6122/001 (7 ACP 
RPR 742)
6	 AICS - Agricoltura sostenibile a Ouagadougou | Obiettivo Europa. consulté le 12 janvier 2026.
7	 AICS, Ouagadogou, Profilo e obiettivi – Ouagadougou consulté le 22 novembre 2025
8	 En 2026, le Comité conjoint pour la coopération au développement a approuvé un ensemble 
d’initiatives de coopération italienne — comprenant des contributions à fonds perdu et des financements 
concessionnels — pour un montant global d’environ 246 millions d’euros.
9	 https://www.aics.gov.it/paesi/paesi-prioritari/ consulté le 22 novembre 2025.
10	 MAECI, Politica Estera e Cooperazione allo Sviluppo, Cooperazione Internazionale – Ministero degli 
Affari Esteri e della Cooperazione Internazionale consulté le 22 novembre 2025.
11	 MAECI, Prima riunione del Comitato Congiunto per la Cooperazione allo Sviluppo del 2026, 09.03.2026, in: 
https://www.esteri.it/it/sala_stampa/archivionotizie/comunicati/2026/03/prima-riunione-del-comitato-
congiunto-per-la-cooperazione-allo-sviluppo-del-2026/ consulté le 10 mars 22 2026.
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3. Polycrise et nouveaux défis pour la coopération dans le 
Burkina Faso contemporain
Face aux transformations profondes du monde rural sahélien, l’aide internationale n’a pas 
apporté de réponses pleinement adéquates et son bilan demeure incertain, notamment si 
l’on considère la dépendance accrue aux ressources extérieures qu’elle a parfois contribué 
à renforcer. Dans bien des cas, les ressources de l’aide, en particulier lorsqu’elles prennent 
la forme de programmes sectoriels, se sont révélées davantage fonctionnelles au maintien 
d’équilibres politiques locaux qu’au soutien effectif de dynamiques durables de dévelop-
pement économique et social. Ce constat renvoie plus largement aux débats critiques sur 
les limites structurelles du système international de l’aide dans les contextes sahéliens.

Plus récemment, l’agenda global du développement a été mis à l’épreuve par ce que 
certains auteurs qualifient de « polycrise » (Lawrence, 2025), caractérisée par les effets 
combinés de la pandémie de COVID-19, de l’urgence climatique et des répercussions di-
rectes et indirectes de la guerre menée par la Russie contre l’Ukraine. Ces facteurs se su-
perposent à l’imbrication de multiples crises régionales — huit au total selon Jean-Pierre 
Olivier de Sardan (2023) — qui reconfigurent profondément les dynamiques politiques, 
économiques et sociales du Sahel. Dans le cas burkinabè, cette conjoncture contribue no-
tamment à l’aggravation de l’insécurité alimentaire (Nikiema, Finagnon, 2025).

Selon le Human Development Report publié par le Programme des Nations Unies pour 
le développement (PNUD, 2025), le Burkina Faso occupe le 186ᵉ rang sur 193 pays dans 
le classement de l’Indice de développement humain, ce qui témoigne de la persistance 
de vulnérabilités structurelles. Face à cette situation, les autorités ont adopté la Poli-
tique nationale multisectorielle de nutrition 2020-2029 ainsi que le Plan national de dé-
veloppement économique et social (PNDES II 2021-2025). Ce dernier met l’accent sur la 
sécurité alimentaire et socio-économique des communautés rurales, la prévention de la 
malnutrition, la promotion des opportunités économiques pour les jeunes et l’inclusion 
des groupes vulnérables. En cohérence avec ces priorités nationales, environ un tiers du 
portefeuille d’interventions de l’AICS est aujourd’hui consacré au développement rural 
et à la sécurité alimentaire. Les initiatives concernent notamment la restauration des 
terres dégradées, la promotion de pratiques agro-sylvo-pastorales adaptées aux chan-
gements climatiques, la valorisation de cultures longtemps marginalisées, le développe-
ment de filières agroalimentaires inclusives et la création d’opportunités d’emploi12.

Comme au Mali et au Niger, la récente transition démocratique au Burkina Faso a ce-
pendant cédé la place à un gouvernement militaire à la suite d’une série de coups d’État, 
le dernier ayant eu lieu le 24 janvier 2022 (Engels, 2022). Cette prise de pouvoir a été jus-
tifiée par l’incapacité du président Roch Kaboré à contenir l’expansion des groupes armés 
non étatiques, largement liée à la diffusion régionale du conflit malien. Depuis 2017, ces 
groupes ont provoqué de nombreuses victimes, ainsi qu’un nombre croissant de dépla-
cés internes et de réfugiés (UNHCR, 2025), avec des effets importantes sur les droits so-
cio-économiques (Hagberg, Kibora, 2023), les libertés civiles et la participation politique 
(Okereke, 2025). Les répercussions transnationales de cette instabilité ont également mis 

12	 AICS OUAGADOUGOU. Rapporto annuale 2022, p.18.  https://ouagadougou.aics.gov.it/wp-content/
uploads/2024/04/Rapporto-anuale-2022_compressed.pdf consulté le 12 janvier 2026.
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en évidence les limites du processus de sécuritisation régionale (Wilén, 2025), accélérant 
l’érosion du système de la Françafrique et la sortie du Burkina Faso de la Communauté 
économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO). Ce processus a culminé en sep-
tembre 2023 avec la formation de l’Alliance des États du Sahel (Amoah, 2025 : 79-105 ; 
Ansah, 2025), dont la dénomination elle-même ne rompt pas avec les catégories héritées 
de l’ordre colonial (Amselle, 2022). Dans ce contexte de multilatéralisme incertain, les dif-
ficultés rencontrées dans la mise en œuvre des programmes d’aide italiens — bilatéraux 
comme multilatéraux — ont conduit la représentation de l’AICS, dont les effectifs et les 
compétences ont été renforcés, à s’appuyer davantage sur les organisations de la société 
civile afin de garantir la continuité opérationnelle des interventions13.

Dans ce cadre de recomposition politique et géopolitique, le nouveau président Ibrahim 
Traoré s’est publiquement inscrit dans la continuité symbolique du sankarisme. Dans ses 
discours, il revendique une plateforme politique centrée sur la souveraineté économique, 
exhortant les citoyens à s’appuyer sur leurs propres cultures plutôt que sur l’aide exté-
rieure afin de parvenir à la souveraineté alimentaire. La production de sésame et de cé-
réales — essentielle pour les moyens de subsistance ruraux — reste néanmoins confron-
tée à de multiples contraintes, parmi lesquelles l’accès limité aux moyens de production, la 
dégradation des sols et la variabilité climatique (Bationo, 2025 ; Navarro-Pabsdorf, 2026). 
Dans ce contexte, il apparaît crucial de garantir un soutien continu aux agriculteurs, in-
cluant le partage des connaissances, les possibilités de mise en réseau et un meilleur accès 
aux circuits de commercialisation (Tega et al., 2025), tout en assurant une gestion durable 
des ressources hydriques (Ködmön, Szöke, 2025). Plusieurs experts soulignent également 
la nécessité d’intégrer la climate-smart agriculture dans les politiques nationales (Com-
paoré et al., 2025). Le gouvernement prévoit ainsi d’étendre, d’ici 2026, les programmes 
d’aménagement des terres agricoles, les projets de conservation des ressources en eau, 
ainsi que le développement de l’aquaculture et des cultures fourragères.

Parallèlement, les données du United Nations Office for the Coordination of Humanita-
rian Affairs indiquent qu’environ 4,5 millions de personnes ont aujourd’hui besoin d’une 
assistance humanitaire (OCHA, 2026). Dans ce contexte, Ibrahim Traoré a néanmoins an-
noncé que le Burkina Faso atteindrait l’autosuffisance alimentaire dès 2025, objectif qui 
reposerait notamment sur une meilleure distribution des semences, la mécanisation agri-
cole, l’introduction de subventions ciblées et une coordination renforcée des campagnes 
de production14. Une étude récente (Kafando, Sakurai, 2025) montre toutefois que, mal-
gré la contraction de la production céréalière, l’intensification de la violence terroriste 
est associée à une hausse de la production de cultures commerciales, moins exigeantes 
en facteurs de production. La baisse de la productivité agricole des ménages s’explique 
aussi par la diminution du nombre de parcelles cultivées, de la superficie exploitée et des 
investissements productifs de court terme, notamment dans les engrais chimiques et les 
pesticides.

13	 AICS OUAGADOUGOU. Rapporto annuale 2022, p.3 https://ouagadougou.aics.gov.it/wp-content/
uploads/2024/04/Rapporto-anuale-2022_compressed.pdf  consulté le 12 janvier 2026.
14	 Burkina Faso Claims Security Gains and Food Self Sufficiency Under Ibrahim Traoré as 2026 Agenda 
Takes Shape, The Voice of Africa, 2.1.2026.
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4. Le rôle des organisations non gouvernementales italiennes 
au Burkina Faso
Dans le cadre de la coopération italienne au développement au Burkina Faso, les organisa-
tions de la société civile (OSC) constituent l’un des principaux canaux de mise en œuvre des 
interventions. Environ 14 % de l’aide italienne destinée au pays est actuellement consacrée 
aux urgences humanitaires, principalement à travers des programmes du World Food Pro-
gramme. Le reste des financements se concentre sur des secteurs tels que le développement 
rural, la sécurité alimentaire, la santé, la formation professionnelle, l’inclusion de genre et le 
soutien aux personnes en situation de handicap. Les programmes financés par l’AICS et mis 
en œuvre par des ONG italiennes représentent près de 40 % du portefeuille opérationnel. 
La valeur totale des interventions en cours dépasse 45 millions d’euros et cible notamment 
la lutte contre la malnutrition et la création d’opportunités d’emploi.

L’essor du rôle des ONG sur le continent africain s’inscrit dans les transformations écono-
miques et institutionnelles des années 1980 et 1990, marquées par l’affirmation de ce que 
certains auteurs ont qualifié d’« industrie du développement ». Cette expression critique 
souligne la tendance du système de l’aide à se reproduire indépendamment de ses résultats 
concrets. À la suite de la crise de la dette publique des États africains et de l’introduction des 
programmes d’ajustement structurel, la présence croissante d’organisations non gouverne-
mentales dans la gestion des politiques de développement et des services sociaux a conduit 
certains chercheurs à évoquer une « ONGisation de l’Afrique » (Dozon 2008), c’est-à-dire 
un transfert progressif de fonctions autrefois assumées par les États vers des acteurs non 
étatiques. Ce processus a suscité de nombreuses critiques : plusieurs auteurs ont souligné 
le risque que l’intervention des ONG reproduise des formes de dépendance économique et 
institutionnelle ou diffuse des modèles de développement exogènes (Shivji 2007 ; Michael 
2004 ; De Waal 1997). Malgré ces contradictions, l’action des ONG s’est révélée dans de 
nombreux contextes une forme d’assistance souvent indispensable.

La littérature consacrée aux modalités de mise en œuvre de l’aide (aid delivery) sou-
ligne également le rôle d’intermédiation joué par les ONG entre les donateurs et les béné-
ficiaires, en particulier lorsque la faiblesse institutionnelle limite les capacités adminis-
tratives des États récipiendaires (Banks, Hulme et Edwards, 2015) ; cette littérature tend 
toutefois à négliger les écueils liés aux phénomènes de dépendance. Au Burkina Faso, les 
ONG italiennes — dont le nombre a sensiblement augmenté après les années 2000 — 
ont contribué à garantir une certaine continuité opérationnelle, notamment durant les 
phases de contraction de l’APD italienne consécutives à la crise financière mondiale de 
2008. Des études empiriques montrent en effet que la canalisation de l’aide à travers les 
organisations de la société civile peut atténuer les effets déstabilisateurs de la volatilité de 
l’APD dans les contextes fragiles, en permettant le maintien de programmes locaux mal-
gré les fluctuations des financements publics (Frot & Santiso 2011 ; OECD 2022). Dans le 
contexte burkinabè, cette continuité apparaît particulièrement cruciale, l’efficacité des in-
terventions dépendant largement de la stabilité des systèmes agricoles et des moyens de 
subsistance ruraux. Dans ce cadre, plusieurs ONG ont soutenu des initiatives de dévelop-
pement économique local, notamment à travers la création de caisses rurales fournissant 
du microcrédit à des districts coopératifs communautaires — ensembles de coopératives 
paysannes engagées dans une même filière productive — afin de renforcer l’agriculture 
et l’horticulture locales et de réduire la dépendance aux monocultures (Tapsoba 2010).
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La présence d’organisations italiennes au Burkina Faso constitue ainsi un élément 
structurant de la coopération italienne et précède, en partie, la consolidation de la coo-
pération bilatérale institutionnelle. Dès les années 1980, les ONG européennes — dont 
plusieurs organisations italiennes — ont joué un rôle significatif dans la mise en œuvre 
de programmes de développement rural, de sécurité alimentaire et de services sociaux de 
base en Afrique subsaharienne. Elles ont contribué à la décentralisation progressive de 
l’aide internationale et à la diffusion d’approches participatives du développement (Ed-
wards & Hulme 1996 ; Lewis & Kanji 2009). Dans le cas burkinabè, ce modèle a favorisé 
l’établissement de relations de long terme avec les communautés locales et les autorités 
territoriales, renforçant la capacité opérationnelle de la coopération italienne, notamment 
dans les zones rurales.

Dans une perspective institutionnelle et historique, Lisa Ann Richey (2025) souligne 
que l’aide italienne s’est caractérisée par une combinaison singulière d’aide publique et 
privée, ainsi que par une articulation étroite entre coopération au développement et assis-
tance humanitaire, au sein d’un écosystème institutionnel en mutation pour les ONG ita-
liennes, marqué par la nécessité de diversifier leurs sources de financement. Depuis 2001, 
la pluralité des acteurs est notamment représentée par l’Associazione delle organizzazioni 
italiane di cooperazione e solidarietà internazionale (AOI), qui regroupe de nombreuses 
organisations engagées dans des programmes de développement, d’assistance humani-
taire et d’advocacy.

À partir du milieu des années 2010, et en particulier à la suite de la réforme introduite 
par la loi n° 125/2014, les ONG ont assumé un rôle de plus en plus central comme parte-
naires de mise en œuvre des programmes financés par l’AICS. Cette évolution reflète une 
tendance plus large de la coopération internationale vers la « localisation de l’aide » et le 
renforcement du humanitarian–development nexus, notamment dans les contextes quali-
fiés de fragile and conflict-affected settings (Barbelet 2018 ; Carment & Samy 2019). Dans 
ces contextes, les ONG deviennent souvent l’infrastructure opérationnelle qui rend l’aide 
concrètement déployable : elles interviennent dans des zones où la présence institution-
nelle est limitée, assurent la continuité des services essentiels et mettent en œuvre des 
programmes articulant interventions d’urgence et actions de développement.

L’action des ONG se déploie ainsi sur deux registres principaux : la sécurité alimen-
taire à court terme et la résilience des systèmes de subsistance à moyen terme. D’une 
part, de nombreuses organisations — souvent en partenariat avec des agences multila-
térales telles que le WFP, la FAO ou l’Union européenne — mettent en œuvre des pro-
grammes de cash and voucher assistance, des distributions alimentaires ciblées et des 
interventions nutritionnelles visant à stabiliser la consommation et à réduire les nega-
tive coping strategies. La littérature économique montre que les transferts monétaires 
réguliers peuvent renforcer la capacité des ménages à amortir les chocs climatiques et 
productifs grâce à des mécanismes d’épargne, d’accumulation d’actifs et de stabilisa-
tion des revenus (Premand 2022). D’autre part, les ONG contribuent au renforcement 
de la résilience agricole à travers des programmes intégrés de soutien aux moyens de 
subsistance, incluant l’accès aux intrants productifs, la réhabilitation des ressources na-
turelles, le soutien aux marchés locaux et la diversification des revenus. Cette articula-
tion entre interventions humanitaires et programmes de développement s’inscrit dans 
l’approche du Humanitarian–Development–Peace Nexus (WFP 2023 ; EU Commission/
ECDPM et al. 2022).



30

Dans un contexte marqué par l’instabilité du Sahel, les ONG italiennes opérant au Bur-
kina Faso ont progressivement réorienté leurs interventions vers des programmes de 
résilience agricole, de sécurité alimentaire et de cohésion sociale. Actuellement, vingt-
sept organisations italiennes sont actives dans le pays, avec 118 projets en cours15. Une 
cartographie réalisée pour la période 2009–2013 identifiait déjà au moins 133 acteurs 
impliqués dans les initiatives de coopération, incluant des collectivités territoriales, des 
institutions éducatives, des entreprises et vingt-sept associations de migrants burkinabè 
engagées dans des initiatives de co-développement16. Ce réseau, probablement sous-es-
timé, présente une forte concentration dans certaines régions italiennes — notamment 
la Lombardie, le Piémont, la Toscane, la Vénétie et l’Émilie-Romagne — tout en incluant 
également des territoires de plus petite taille, comme l’Ombrie (Guazzini 2015).

Parmi les organisations issues d’Ombrie opérant de manière continue au Burkina Faso 
dans les domaines de l’agriculture durable et de la sécurité alimentaire figurent notam-
ment Tamat17 et CIPA. Cette dernière a coordonné plusieurs projets fondés sur une ap-
proche multi-acteurs, parmi lesquels le programme « Comunità SMART. Acqua, energia, 
cibo, lavoro e innovazione per lo sviluppo sostenibile », financé par l’AICS entre 2019 et 
2023. Les compétences développées dans ce cadre — notamment dans les domaines de 
l’énergie solaire et de la réduction du gaspillage alimentaire — ont ensuite été diffusées à 
travers des initiatives de sensibilisation menées en Italie et au Burkina Faso.

Grâce à un partenariat avec la Coopérative d’Énergie Solaire Windg Panga à Koudougou, 
CIPA a également obtenu un financement de la présidence du Conseil des ministres italien 
pour le projet « Seminare il futuro. Agricoltura e competenze per l’autonomia alimentare 
nelle aree rurali ». Ce programme met à disposition des communautés rurales — en parti-
culier des groupes de productrices — des jardins maraîchers équipés de pompes solaires, 
des systèmes d’irrigation à faible dispersion hydrique et des formations en agroécolo-
gie. Depuis février 2023, le soutien apporté par CIPA vise à renforcer les compétences 
techniques locales afin de permettre aux femmes impliquées de développer des solutions 
durables sur les plans économique et environnemental. Dans un contexte marqué par un 
décalage persistant entre les pratiques sociales et la législation en matière d’égalité de 
genre dans l’accès à la terre, l’accompagnement à l’adoption de techniques anti-érosives 
apparaît particulièrement pertinent (Noufé 2025). La mise en œuvre de ces projets, pro-
longée par l’initiative «Énergie en Connexion. Welfare communautaire et filières agricoles 
durables (EeC)18 », illustre la capacité du CIPA à soutenir, plutôt qu’à diriger, des initiatives 
issues des dynamiques locales.

Dans un contexte international marqué par une concurrence accrue entre acteurs de la 
coopération et par une capacité de choix croissante des gouvernements africains, l’Italie 
est appelée à réadapter ses modèles de coopération. Les ONG italiennes se confrontent 
ainsi aux défis liés aux processus de localisation et de décolonisation de l’aide, notamment 

15	 https://www.open-cooperazione.it/web/Dati-Annuali-Aggregati/Default.aspx?anno=2024 consulté 
le 12 février 2026
16	 FOCSIV (2015). Verso una cooperazione del Sistema Italia. Il caso del Burkina Faso. https://www.focsiv.
it/wp-content/uploads/2015/05/Collana_strumenti_41.pdf consulté le 20 novembre 2025
17	 https://tamat.org/
18	 CIPA. Energie in Connessione. Welfare di comunità e filiere agricole sostenibili. https://centropace.org/
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à travers la construction de partenariats plus équilibrés avec les organisations africaines 
et l’élargissement de l’accès direct aux financements pour les acteurs locaux. Ces dyna-
miques visent à dépasser la dichotomie traditionnelle entre donateurs et bénéficiaires et 
à promouvoir un partage plus substantiel du pouvoir décisionnel au sein des programmes 
de coopération.

Alors que sont de plus en plus nombreux ceux qui estiment que seules des initiatives, 
réflexions, réformes, innovations et solutions originales émanant de l’intérieur des pays 
concernés permettront de relever les défis en cours, une partie de la littérature acadé-
mique souligne la nécessité de repenser les architectures institutionnelles de la coopé-
ration afin de favoriser des transformations plus durables. Les ONG internationales de-
vraient progressivement s’éloigner d’une position dominante dans la gestion des flux 
financiers et dans la définition des priorités d’intervention pour adopter un rôle davan-
tage orienté vers l’appui et la facilitation. Les initiatives seraient alors conçues comme 
des processus interconnectés au sein de réseaux d’acteurs et orientés vers des objectifs 
définis par les acteurs locaux (Walton 2016). L’expérience de CIPA semble s’inscrire dans 
cette trajectoire, en étant conscient qu’elle ne sera pas dépourvue d’apories.

Dans cette perspective, l’expérience des ONG italiennes au Burkina Faso met en lu-
mière les ambivalences de la coopération contemporaine dans les contextes sahéliens. Si 
l’action de la société civile contribue à maintenir des espaces d’intervention et d’innova-
tion, elle révèle également les tensions persistantes entre logiques d’aide internationale, 
dynamiques locales de développement et recompositions géopolitiques régionales. Ces 
tensions constituent aujourd’hui l’un des enjeux centraux pour l’avenir des politiques de 
coopération dans le Sahel.
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